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RESSOURCERIE DU COMTAT

Association en liquidation amiable
déclarée selon la loi du 1er juillet 1901

N° RNA W843000026
Siège social : 9, rue Colbert

84200 CARPENTRAS
SIREN 519 923 353

Aux  termes  d’un  procès–verbal  en  date  du  24  mars  2022,  l’assemblée  générale  de  l’association
RESSOURCERIE DU COMTAT a décidé sa dissolution anticipée immédiate et sa mise en liquidation
amiable, et la désignation de la SELARL de SAINT–RAPT & BERTHOLET domiciliée au 121 rue Jean
Dausset 84000 AVIGNON, représentée par Maître Bruno BERTHOLET, en qualité de liquidateur amiable
pour la durée de la liquidation amiable de l’association dissoute.
Le siège de la liquidation amiable est fixé au domicile du liquidateur amiable.
Le lieu où la  correspondance doit  être adressée et  celui  où les  actes et  documents concernant  la
liquidation doivent être notifiés est fixé chez le liquidateur amiable.
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